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Voir les numéros : 

Assemblée nationale (15
e
 législature) : 1

re
 lecture : 2187, 2243 et T.A. 343. 

2
e
 lecture : 2658, 3181 et T.A. 474 rect.. 

Commission mixte paritaire : 3891. 

Nouvelle lecture : 3833, 4222 et T.A. 623. 

Sénat : 1
re
 lecture : 63, 237, 238 et T.A. 55 (2019-2020). 

2
e
 lecture : 686 rect. (2019-2020), 280, 281 rect. et T.A. 53 (2020-2021). 

Commission mixte paritaire : 371 et 372 (2020-2021). 

Nouvelle lecture : 677 et 683 (2020-2021). 
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Résultat des travaux de commission 

Réunie le mardi 15 juin 2021, la commission a décidé de déposer une 

motion tendant à opposer la question préalable au projet de 

loi n° 677 (2020-2021), adopté par l’Assemblée nationale, relatif à la bioéthique. 

En conséquence, elle n’a pas adopté de texte. 

En application du premier alinéa de l’article 42 de la Constitution, la 

discussion portera en séance sur le texte du projet de loi adopté par l’Assemblée 

nationale. 

 


